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Préambule 

L’application de cette procédure s’appuie sur le Règlement sur le transport des 

marchandises dangereuses (RTMD) du gouvernement du Canada et sur les normes de 

l’IATA (International Air Transport Association). 

 

Elle s’adresse à toute personne qui doit effectuer des envois de spécimens et qui 

possède la formation appropriée pour la manutention ou qui travaille en présence 

d’une personne possédant la formation.  

 

Cette procédure s’applique à tous les spécimens qui doivent être acheminés vers 

d’autres centres en utilisant la voie publique ou les airs. 

 

1. Le but et les objectifs  

  Mettre en application les différentes règlementations (classification, étiquetage, 

emballage, etc.) de transport en lien avec les spécimens et uniformiser nos 

actions. 

 

OBJECTIFS : 

  Assurer la conformité des envois extérieurs; 

  Respecter les différentes règlementations (TMD et IATA) en vigueur; 

  Assurer l’arrivée en bon état des spécimens au lieu de destination et éviter les 

dangers potentiels lors du transport. 

 

2. La définition des termes 

  Agents pathogènes : Micro-organismes (y compris les bactéries, les virus, les 

rickettsies, les parasites et les champignons) et d’autres agents tels que les 

prions, qui peuvent provoquer des maladies chez l’homme ou l’animal. 

  AITA (IATA) : Association Internationale du transport aérien (International Air 

Transport Association) 

 
Territoire Richelieu-Yamaska 

Destinataires : 

- Personnel du laboratoire 

- Toute personne qui procède à l’envoi 

et au transport de spécimens 

 

 

 

 

Remplace les documents suivants :  

 LBG-PR-TRA-00130-01 (2011-07-05) 

PROCÉDURE  

Code :  GEN-PROC-PR-1534.03 

Entrée en vigueur :  

Révision : 

2008-03-03 

2015-10-28 

Responsable : 

Direction : 

Vanessa Laflamme/Dr Vincent 

Masse 

Direction des affaires médicales 

Adoption au comité de direction du:  S/O 

 

Approbation :    

 

 

OBJET : TRANSPORT DES SPÉCIMENS PAR LA VOIE PUBLIQUE OU LES AIRS 
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  Contenant de type 1A : Emballage, conteneur ou toute partie d'un moyen de 

transport pouvant servir à contenir des marchandises. Contenant normalisé de 

type «UN». 

  Contenant de type 1B : Emballage, conteneur ou toute partie d'un moyen de 

transport pouvant servir à contenir des marchandises. Contenant normalisé de 

type «TC». 

  CANUTEC : CANUTEC est le Centre canadien d’urgence de transport offert par 

Transport Canada pour venir en aide aux intervenants lors d’urgences mettant 

en cause des marchandises dangereuses. 

  Catégorie A : Matière infectieuse transportée sous une forme qui peut, en cas 

d’exposition à celle-ci, provoquer une invalidité permanente, constituer une 

menace ou provoquer la mort tant chez l’homme que chez les animaux 

(numéro UN : UN2814). 

  Catégorie B : Matière infectieuse qui ne satisfait pas aux critères de la catégorie 

A (numéro UN : UN3373). 

  Spécimen exempté : Échantillons expédiés pour analyse ou enquête pour 

lesquels on ne soupçonne aucune présence de pathogène. 

  Classes de danger :  Classe 6 : Matières toxiques et infectieuses : 

  Classe 6.2 : Matières infectieuses : 

 Virus, bactéries, rickettsies, parasites, champignons 

 Déchets médicaux 

 Spécimens de diagnostic 
 

     Classe 9 : Produits, matières ou organisme divers : 

 Neige carbonique UN1945 (glace sèche) 

  Matières infectieuses : Matières qui contiennent ou dont on suspecte de 

contenir des agents pathogènes. 

  Numéro d’identification : Code de 4 chiffres précédé des lettres UN (Nations 

Unies) et qui correspond à une appellation règlementaire : 

 UN1845 Neige carbonique 

 UN2814 Matière infectieuse pour l’homme 

 UN 3373 Matière biologique catégorie B 

  OACI (ICAO) : Organisation de l’aviation civile internationale (International Civil 

Aviation Organization). 

  Spécimen de culture : Résultats d’un processus par lequel des agents 

pathogènes d’un spécimen sont propagés intentionnellement. La présente 

définition exclut les spécimens d’origine humaine qui sont destinés à être traités 

en laboratoire (écouvillon). 

  Triple emballage : Contenant primaire, emballage secondaire, emballage 

extérieur. 
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3. L’application  

3.1 PROCÉDURE D’ENVOI POUR LE TRANSPORT TERRESTRE 

 

3.1.1 Classification des spécimens 

Classification Classe danger Numéro UN 

(appellation règlementaire) 

Catégorie A 

(voir annexe 1) 

6.2 UN 2814 

Matière infectieuse pour l’homme 

Catégorie B 

(voir annexe 1) 

6.2 UN 3373 

Matière biologique 

Échantillon humain 

exempté 

Exempté Exempté 

Neige carbonique 9 UN 1845 

Un envoi peut comporter deux classes de danger : par exemple, un envoi de 

catégorie A « UN2814 » avec de la neige carbonique comme réfrigérant 

« UN1845 ». 

 

3.1.2 Contenant 

 Contenant de type 1A : Le contenant de type 1A offre le plus haut 

niveau de sûreté pour le transport des matières infectieuses. Il doit 

porter une marque UN sur l’emballage extérieur ainsi que son code : 

4G/CLASS 6.2/12CAN/SAF-T-PAK 8-2. 

 Contenant de type 1B : Les contenants de type 1B sont des contenants 

normalisés TC (et non UN). Ils doivent porter la marque « TC-125-1B » 

ainsi que le nom et l’adresse ou le sigle du fabricant du contenant. 

 Contenant pour spécimen exempté : Boîte de transport identifiée « 

Spécimen humain exempté »: Déposer le contenant secondaire dans 

une boîte de transport prévue à cet effet.  La boîte de transport doit 

avoir une matière absorbante au fond de sorte que si un déversement 

se produit qu’il soit absorbé par celle-ci.   

 

Une fois la boîte fermée, la sceller avec une attache (Ty-Rap #5055646) s’il  

s’agit d’une boîte rigide noire (#2227554). 

 

                            Exemple :     

 

Toujours choisir le contenant selon la classification du spécimen : voir 

l’annexe 2. 

 

Il est permis d’utiliser un contenant de type 1A dans tous les cas. 
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3.1.3 Emballage 

L’emballage doit être conforme aux normes, résister aux conditions 

normales de transport et être conçu pour éviter toute fuite de 

marchandises dangereuses. Il doit également être compatible au contenu 

et être de dimension suffisante pour accepter toutes les marques et 

étiquettes. 

 

Tous les spécimens doivent être transportés dans un triple emballage. 

 

Spécimen de catégorie A UN2814 

 Contenant primaire : Contenant primaire étanche (tube de prélèvement 

sanguin, contenant pour culture d’urine, etc.) 

 Emballage secondaire :  

 Spécimen ou matière infectieuse sous forme solide (ou congelé(e)) : 

Sac biorisque SAF-T-PAK ou contenant secondaire étanche qui 

renferme le contenant primaire. Si plusieurs spécimens sont acheminés 

dans le même envoi, ils doivent être emballés individuellement ou 

séparés de façon à éviter tout contact entre eux. (#3333988 pour les 

sacs de transport SAF-T-PAK 9,5X12) 

 Spécimen ou matières infectieuses sous forme liquide : Le contenant 

primaire, en présence de matière absorbante en quantité suffisante 

pour absorber le liquide en cas de déversement accidentel, est 

déposé dans un contenant secondaire étanche. Le contenant 

secondaire étanche doit pouvoir résister à un différentiel de pression 

de 95 kPa. 

 

 

 

 

 

 

 

 Matière absorbante: Une feuille absorbante SAF-T-PAK peut contenir   

jusqu’à 50 mL de liquide. Prévoir une quantité suffisante pour absorber 

le volume de liquide contenu dans le contenant primaire. (#3333837 

pour les matières absorbantes SAF-T-PAK) 

 Emballage extérieur rigide : Utiliser un contenant de type 1A. Y déposer 

l’emballage secondaire en n’oubliant pas la matière absorbante au 

fond du contenant de sorte que si un déversement se produit, il sera 

absorbé par celui-ci. 

 

Spécimen de catégorie B UN3373 

 Contenant primaire : Contenant primaire étanche (tube de 

prélèvement sanguin, contenant pour culture d’urine, etc.) 

 Emballage secondaire : Sac biorisque SAF-T-PAK ou contenant 

secondaire étanche qui renferme le contenant primaire. Si plusieurs 

spécimens sont acheminés dans le même envoi, ils doivent être 

emballés individuellement ou séparés de façon à éviter tout contact 

entre eux. (#3333988 pour les sacs de transport SAF-T-PAK 9,5X12) 
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 Matière absorbante : Une feuille absorbante SAF-T-PAK peut contenir   

jusqu’à 50 ml de liquide. Un piqué bleu peut contenir jusqu’à 300 ml de 

liquide. Prévoir une quantité suffisante pour absorber le volume de 

liquide contenu dans le contenant primaire. (#3333837 pour les 

matières absorbantes SAF-T-PAK) 

 Emballage extérieur rigide : Utiliser un contenant de type 1B. Y déposer 

l’emballage secondaire en n’oubliant pas la matière absorbante au 

fond du contenant de sorte que si un déversement se produit, il sera 

absorbé par celui-ci. 

  

Si des documents sont envoyés, il est conseillé de les mettre sur 

l’emballage extérieur rigide en styromousse afin qu’ils soient facilement 

accessibles. 

 

Neige carbonique comme réfrigérant UN1845 

 Lors de l’utilisation de la neige carbonique comme réfrigérant, il est 

important de «laisser respirer» la neige carbonique. Le contenant doit 

être rempli au 2/3 de sa capacité. Ne pas mettre dans une boîte 

hermétique puisqu’il pourrait y avoir une accumulation de monoxyde 

de carbone et un risque d’explosion. Mettre la neige carbonique 

autour du contenant rigide dans la boîte d’emballage extérieur.  

 

3.1.4 Marquage et étiquetage 

Tous les marquages et étiquetages doivent être placés à l’extérieur de 

l’emballage afin qu’ils ne soient pas couverts ni cachés. Ils ne doivent être 

affichés que sur un des quatre côtés du contenant. Ils doivent être visibles, 

lisibles et résistants. Les étiquettes et les marquages doivent être d’au 

moins 100 mm x 100 mm et être apposées sur un fond de couleur 

contrastante. 

 
Spécimen exempté :  

 Marque « Échantillons humains exemptés 

 Le nom et l’adresse de l’expéditeur (si nécessaire) 
 
 
Spécimen catégorie B UN3373 

 Marque UN3373 

 TC-125-1B 

 Le nom et l’adresse de l’expéditeur 

 Substance biologique catégorie B 

 Numéro 24 heures de Canutec 

 

 

Spécimen catégorie A UN2814 

 Marque UN2814 

 4G/CLASS 6.2/12CAN/SAF-T-PAK 8-2 

 Sigle matières infectieuses pour l’homme 

 Catégorie A 

 Le nom et l’adresse de l’expéditeur 
 

 

 
 

 

UN2814 
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Neige carbonique est utilisé comme réfrigérant 

 Inscrire sur le bon de connaissement « Neige carbonique comme 

réfrigérant » (Voir annexe 3). 

 

3.2 PROCÉDURE D’ENVOI POUR LE TRANSPORT AÉRIEN 

3.2.1 Classification des spécimens 

  La classification est la même que pour le transport terrestre. 

 

3.2.2 Contenant 

  Le choix des contenants est le même que pour le transport terrestre. 

 

3.2.3 Emballage 

L’emballage est le même que pour le transport terrestre sauf pour 

l’emballage de catégorie B. Si l’on doit expédier un spécimen sous forme 

liquide de catégorie B, on doit le faire dans les mêmes conditions que la 

catégorie A. 

 

3.2.4 Marquage et étiquetage 
 

Toute forme de communication est en anglais, donc : 

 

Spécimen exempté 

 Le nom et l’adresse de l’expéditeur 

 Exempt human specimen 

 

Spécimen catégorie B UN3373 

 UN3373 Biological substance, Category B 

 Le nom et l’adresse de l’expéditeur 

 Le nom de la personne responsable  

et le numéro de téléphone du département 

 Le numéro 24 heures de Canutec 

 

Spécimen catégorie A UN2814 

 UN2814 Infectious substance, affecting humains (suspected) 

 Le nom et l’adresse de l’expéditeur 

 Le nom de la personne responsable  

et le numéro de téléphone du département 

 Le numéro 24 heures de Canutec 

 Étiquettes de sens du colis sur 2 faces opposées 

 La quantité nette totale dans le colis (mL) 

 

Neige carbonique est utilisé comme réfrigérant 

 UN1845 

 Dry Ice 

 Le poids brut de la glace sèche 

 

Dry Ice 
UN1845 

Net weight: 5kg 

Shipper : 

CISSSME TRY  

Honoré-Mercier Hospital 

2750 Laframboise Blvd. 

St.Hyacinthe, QC, J2S 4Y8 

Caroline Duval 

(450) 771-3333 ext. 4417 

24 hour number : 

Canutec : 1(613) 996-6666 
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3.3 Plan d’intervention d’urgence 

Une équipe provinciale certifiée par Transport Canada pour les envois 

requérant un PUI est en place au LSPQ. Vous devez communiquer rapidement 

avec un de ses membres pour obtenir le numéro de PIU exigé pour l’expédition.  

Seul un membre certifié TMD est autorisé à emballer et à signer les documents 

d’expédition relatifs au transport des spécimens du groupe de risques 4. 

Marche à suivre :  

 Aviser un membre de l’équipe PIU du LSPQ et fournir les renseignements 

suivants : type et volume des échantillons, les analyses demandées et les 

informations cliniques (requises par le Laboratoire national de 

microbiologie). 

 Dans la déclaration de l’expéditeur, indiquer dans la case 

« Renseignements additionnels » l’information suivante :  

o PIU# (inscrire le numéro fourni par un membre de l’équipe PIU du 

LSPQ)  

Téléphone : 1-514-457-2070 Faire le 0 et demander la personne de 

l’équipe PIU de garde. 

o 24 hrs Emergency number : 1-800-545-7661 

o Personne responsable : Benoît Hermant (Superviseur Transport 

Canada) 

 Contacter Purolator qui accepte les spécimens de groupe de risque 4 (1-

888-744-7123). Avoir 4 placards UN2814 à remettre au transporteur 

(disponible dans la boîte identifiée « ÉBOLA » à gauche de l’entrée du  

local HG-02-140 en biologie médicale. 

 

3.4 DOCUMENT 

Transport terrestre 

 Spécimen de catégorie A : Remplir le bon de connaissement, le numéro 24 

heures de Canutec doit s’y trouver.  

 

Transport aérien 

Toute forme de communication est en anglais. 

*Pour tout envoi à l’extérieur du pays, il faut compléter un document destiné au 

service des douanes, « la facture commerciale ou commercial invoice » (voir 

annexe 7). 

 

 Spécimen exempté et spécimen de catégorie B : Remplir la «Lettre de 

transport aérien intérieur ou extérieur (airway bill)» du transporteur, voir 

annexes 4 et 5.  

Bien spécifier sur ce document la catégorie du spécimen (ex. : Spécimen de 

catégorie B). Si le colis contient de la neige carbonique comme réfrigérant, 

le mentionner sur la lettre de transport aérien. 

 

 Spécimen de catégorie A : En plus de la lettre de transport aérien, remplir la 

«Déclaration de l’expéditeur», voir l’annexe 6.  

 Inscrire le numéro de PIU qui aura été préalablement délivré 

seulement pour les spécimens du groupe de risques 4 (*). 

 Faire 4 copies couleur, 3 copies doivent être données au 

transporteur (2 copies pour la cie aérienne et 1 copie au 



Procédure : Transport des spécimens par la voie publique ou les airs. Page 8 de 28  

transporteur) et 1 copie doit être gardée au laboratoire pour une 

durée de 2 ans.  

  

Si le colis contient de la neige carbonique comme réfrigérant, l’inscrire dans 

la déclaration de l’expéditeur et dans la lettre de transport. 

 

P.S. : Prendre note que des canevas des différents documents se trouvent sur 

le « P (Public), Laboratoire, TRANSPORT » et plusieurs exemplaires de la « Lettre 

de transport »  Purolator se trouvent dans la boîte identifiée ÉBOLA. 

 

3.5 CONSERVATION DES SPÉCIMENS 

Il est important lors de l’emballage de respecter les exigences de conservation.  

Selon les besoins, effectuer des emballages bien distincts (réfrigéré ou tempéré). 

 Emballage réfrigéré (2 °C à 8 °C) et un bloc réfrigérant congelé à -20 °C; 

 Emballage congelé (-20 °C à -70 °C) et de la neige carbonique UN1845. 
 

Toujours placer un isolant entre les tubes et les blocs. 

 

3.6 ENVOI DE SPÉCIMENS DE SOIR, DE NUIT OU DE FINS DE SEMAINE 

Se référer à la procédure « Demande de transport (Jour-Soir-Nuit-Fins de 

semaine). 

 

4. Les responsabilités 

Selon le règlement sur le transport des matières dangereuses (RTMD), partie 6 : 
 

La personne qui effectue la manutention, la demande de transport ou le transport 

de marchandises dangereuses doit posséder une formation appropriée dans le 

domaine relatif à ses fonctions ou doit travailler sous la supervision d’une personne 

formée. 

 

L’employeur peut émettre un certificat de formation aux employés ayant reçu une 

formation adéquate. La personne formée doit avoir en sa possession un certificat 

valide pour le transport terrestre (3 ans) et de 2 ans (transport aérien). 

 

Pour faciliter la classification des spécimens (catégorie A ou B et spécimen 

exempté) voir l’annexe 8. 

 

Assistant chef, coordonnateur et technologiste 

  Obtenir ou être dirigé par une personne ayant obtenu sa certification de 

transport de matières dangereuses; 

  Préparer l’envoi selon la procédure (classification, contenant, emballage, etc.); 

  Reconduire à chaque année l’entente entre Canutec et notre centre 

hospitalier. 

  S’assurer des délais et conditions de transport de l’envoi; 

  Utiliser des boîtes de transport en bon état, dont l’intégrité n’est pas compromise; 

  Contacter le transporteur désigné pour l’envoi (quart de jour, de soir, de nuit ou 

de fin de semaine); 

Pour les spécimens de catégorie A de risques 4, contacter Purolator :  

1-888-SHIP-123 (1-888-744-7123) 

Pour les autres demandes Fed Ex : 1-800-GO-FEDEX (1-800-463-3339) 
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Transporteur 

  Posséder la formation requise pour le transport des marchandises dangereuses 

et détenir un certificat; 

  Assurer le respect des délais mentionnés et l’intégrité des spécimens; 

 

5. Références 

1. Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses, IATA, 48e 

édition, 2007.  

2. Document d’orientation, ICAO, document 9284, édition 2005-2006.  

3. Transport de matières infectieuses, formation sur les règlementations TMD et IATA, 

48e édition (2007). 

4. Protocole HCLM 

5. Guide de formation CFT Canada Manutention & Demande de transport Matière 

Infectieuse par Air et Route 2014. 
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ANNEXE 1 Classification des spécimens 
Les listes dans le présent annexe ne sont ni exhaustives ni complètes et ne sont présentées qu'à titre indicatif 
pour le bénéfice de ceux qui doivent classifier une matière infectieuse. En cas de doute quant à savoir si une 
matière est infectieuse ou non, ou quant à la catégorie dans laquelle elle doit être incluse, on peut obtenir de 
l'aide en communiquant avec le directeur, Bureau de la sécurité des laboratoires, Agence de santé publique du 
Canada, ou le directeur, Confinement des biorisques et Sécurité, Agence canadienne d'inspection des aliments. 
Les matières énumérées dans la colonne 3 de la liste de la catégorie A suivies d'un astérisque « * » exigent un 
plan d'intervention d'urgence (PUI). 

 
CATÉGORIE A 

VIRUS 
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ANNEXE 2 Contenants 
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ANNEXE 3 
Exemple : Envoi terrestre d’un spécimen de catégorie A avec glace sèche. 
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ANNEXE 4 

Exemple : Envoi d’un spécimen de catégorie B sans glace sèche à l’extérieur du pays. 
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ANNEXE 5 
Exemple : Envoi d’un spécimen humain exempté sur glace sèche à l’intérieur du pays. 
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ANNEXE 6  
Exemple : Déclaration d’expédition pour un spécimen de catégorie A (ÉBOLA) avec 

glace sèche. 
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ANNEXE 7 
Exemple : Envoi d’un spécimen humain exempté sans glace sèche à l’extérieur du 

pays.  
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ANNEXE 8 

 

 

 
 


